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ACTION 4
••• METTRE  
EN PLACE  
UN SITE INTERNET 
RESSOURCE POUR 
L'ÉDUCATION  
EN SANTÉ-
ENVIRONNEMENT
• Lien PNSE : action 106

�   Objectifs
L’action vise à apporter aux acteurs  

de la région les ressources pédagogiques 

nécessaires pour mener des actions 

d’éducation en santé-environnement  

(outils, structures, publications, 

bibliographies, appels à projets, 

actions…), en diffusant et accompagnant 

les outils existants et en concevant 

si besoin de nouveaux outils.

�   Description
L’action consiste à structurer, construire  

et promouvoir une plateforme ressource en 

ligne pour permettre aux acteurs de trouver, 

de proposer et de partager les ressources 

adéquates (acteurs, structures, supports et 

outils pédagogiques, dossiers thématiques).

Cette plateforme aura le souci de 

proposer des ressources de qualité 

et de s’articuler avec les plateformes 

existantes (Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Bourgogne-Franche-Comté notamment). 

�   Pilotage 
ARS

�   Motivation de l’action  
Depuis plusieurs années, les acteurs  

de terrain de l’éducation et promotion 

de la santé et de l’éducation à 

l’environnement et au développement 

durable (souvent regroupés au niveau 

régional dans les IREPS et dans les 

GRAINE) se rapprochent pour partager  

des méthodes, des ressources, des 

questionnements autour de valeurs et de 

finalités communes . Celles d’éduquer à la 

citoyenneté, de développer l’esprit critique 

pour faire des choix éclairés en faveur de 

notre santé et de notre environnement.

Les acteurs de l'éducation, de la 

prévention, de la formation, en  

promotion de la santé et éducation  

à l'environnement, ont besoin de 

ressources fiables pour construire  

et structurer leurs interventions.  
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Ce besoin a été repéré et formulé par les acteurs 

éducatifs en éducation à l’environnement et 

au développement durable et en éducation à la 

promotion de la santé, qui ont besoin de disposer 

et d’accéder facilement aux ressources existantes, 

et parfois d’un accompagnement à leur utilisation.

Les mesures reprennent l’ensemble des 

tâches nécessaires à la création, à l’animation 

et à l’alimentation de la plateforme :

MESURE  � 
Définir au sein du comité 
d’animation régionale de 
l’ESE des critères de qualité 
pédagogique des outils mis à 
disposition sur le site internet :

 Le foisonnement d’outils d’éducation en santé-

environnement demande un travail critique afin 

que les éducateurs en maîtrisent les contours, 

les approches pédagogiques et choisissent de les 

utiliser selon leurs propres objectifs pédagogiques 

et leur public.

 
MESURE  2
Construire la plateforme 
ressource en ligne : 

 Recensement des outils, acteurs, ressources 

afin de structurer les contenus de la plateforme.

 Élaboration d’un cahier des charges de la 

plateforme du PRSE 3 en favorisant l’articulation 

et la complémentarité avec les sites existants.

 Développement du site Internet de la plateforme 

et ses fonctionnalités et mise en place des 

modalités permettant d’assurer les tâches 

d’animation, de modération et de mise à jour du site

 Définition et mise en œuvre d’une stratégie  

de promotion de la plateforme auprès des acteurs 

de l’ESE.

MESURE  3  
Identifier les outils manquants  
à développer et les conditions 
de leur développement :

 Le comité d’animation aura pour mission 

permanente d’enrichir et de faire évoluer les 

ressources de la plateforme. Dans ce cadre 

apparaîtront des besoins nouveaux qui conduiront  

si possible à la création de nouveaux outils.  

Partenaires
• GRAINE, IREPS 
• Acteurs éducatifs, médico-sociaux, 

formateurs, communicants, Éducation 

nationale, Ville et Aménagement Durable

• Services de l’État et agences publiques, 

collectivités territoriales, Assurance maladie, 

CAF, Mutualité, associations, fondations….

Publics cibles
• Professionnels de l’éducation et promotion 

de la santé et de l’éducation à l’environnement 

et au développement durable


